
 

       Contrat local d’éducation artistique (C.L.E.A.)

La communauté d’agglomération de Cambrai

en partenariat avec 

la direction régionale des affaires culturelles des Hauts-de-France,
le rectorat de l’académie de Lille,
la direction des services départementaux de l’éducation nationale

en lien avec

le conseil départemental du Nord
le conseil régional des Hauts-de-France

lance un

Appel à candidatures en vue de quatre résidences-mission
lancé en direction des artistes de tous les domaines d’expression

intéressés par une immersion au cœur d’un territoire dans toutes ses composantes spatiales, 
sociales et culturelles

1 – Cadre de la résidence-mission

Animess par la volontes de resduire les inesgalitess en matiee d’are d’accee d’as ae d’a l’art et ae d’a la culture en se  
donnant un objectif ambitieux de gesnesralisation d’une esducation artistique et culturelle, la 
communautes d’agglomesration de Cambrai en partenariat estroit avec la direction resgionale des 
affaires culturelles Hauts-de-France (DRAC), le rectorat de l’acadesmie de Lille – deslesgation 
acadesmique aux arts et ae d’a la culture (DAAC) et la direction despartementale des services de 
l’esducation nationale - et en lien avec le conseil despartemental du Nord et le conseil resgional Hauts-
de-France, proposent quatre résidences-mission.

Ces résidences-mission s’inscrivent dans le cadre du contrat local d’éducation artistique 
(CLEA) et sont menées en faveur des enfants, des adolescents, jeunes, et plus largement de 
tous les habitants du territoire, contribuant ainsi à la constitution de leur parcours 
d’éducation artistique et culturelle.

Les partenaires sont en mesure de lancer cette offre sachant qu’ils peuvent l’appuyer sur la force et 
l’esnergie collectives des tree d’as nombreux acteurs locaux de l’esducation artistique et culturelle, qu’ils 
soient professionnels de la culture, enseignants, animateurs, esducateurs, mesdiateurs, travailleurs 
sociaux, professionnels de la santes, etc.

2- À propos du présent appel à candidatures.

Il est donc recherches en vue de cette ressidence-mission qui va se desployer sur le territoire de la 
communautes d’agglomesration de Cambrai, quatre artistes professionnels relevant de tous les 
domaines d’expression artistique dont la recherche et la desmarche sont deslibesresment inscrites dans 
le champ de la cresation contemporaine, au service d’un territoire ae d’a dominante rurale.

Les artistes seront animés par une grande motivation pour la question de l’accès à la culture 
pour les publics qui en sont éloignés, géographiquement et/ou socialement. Ils auront la 
volonté de travailler en partenariat avec les structures culturelles qui le désireront et seront 
ouverts à leur envie (l’annexe 1 du présent document permet au candidat d’appréhender les  



grandes orientations de la programmation culturelle du printemps 2017)

Ces orientations sont choisies au regard de l’ambition de la communautes d'agglomesration et de la Ville 
de Cambrai, qui est  « de resunir les conditions nescessaires aux pratiques culturelles de sa population, 
dans sa diversites.
Cette volontes se traduit par la mise en place d’axes de desveloppement prioritaires :

- Offrir les lieux et les opportunités de la confrontation avec les œuvres, les cultures et les 
savoirs. Pour ce faire, le territoire a engages depuis plus de 10 ans un programme d’investissement 
sans prescesdent pour ses services culturels. A terme, l’ensemble de ses esquipements aura fait l’objet 
de resnovation et d’extension, permettant une structuration adaptese aux besoins actuels des 
habitants et couvrant les diffesrents champs culturels. Ces services sont le socle sur lequel sont 
construites les actions de  programmation et de mesdiation

- Ouvrir à la pluralité des domaines artistiques et culturels, et notamment la culture 
scientifique, technique et industrielle

- Développer la formation en accompagnant les structures d’enseignement artistique, du 
niveau périscolaire jusqu’à l’enseignement supérieur et les structures d'animation socio-
culturelle

- S’appuyer sur les richesses du territoire pour développer une politique des patrimoines 
(artistique, monumental, escrit, mesmoriel, immatesriel…) intesgrant l’estude, la conservation, la 
restauration et la valorisation par la mise en œuvre de projets innovants

 
- Lutter contre les inégalités d’accès à la culture et tendre ainsi, toujours plus, vers l’objectif de

généralisation de la démocratisation culturelle, le territoire estant confrontes ae d’a des difficultess 
plurielles quant ae d’a la question de l’esloignement des publics, qu’elles soient d’ordre spatial ou 
social. »
(Pacte culturel entre l’Etat, la Ville et la communautes d’agglomesration de Cambrai-fesvrier 2015)

L’artiste candidat, estant français ou estranger, a desjae d’a ae d’a son actif une production consesquente et doit 
ettre en mesure de s’impliquer pleinement dans ce type particulier d’action que repressente la 
ressidence-mission.  

Il est esgalement en mesure de fesdesrer autour de sa pressence et de son œuvre une large communautes 
scolaire, esducative, socio-culturelle, associative et culturelle. 

Il maîttrise l’usage oral de la langue française.
Il maîttrise la pesdagogie.
L’artiste retenu est appeles ae d’a ressider effectivement sur le territoire et ae d’a se rendre disponible, de 
maniee d’are exclusive, pour la mission. Il ou elle doit ettre autonome dans ses desplacements et disposer 
d’un veshicule personnel et donc d’un permis de conduire en cours de validites.

La pesriode de ressidence, ae d’a proprement parler, est presvue du 12 février au 26 mai 2018. Il s’agit 
donc d’une ressidence de trois mois et demi, consescutifs, soit quinze semaines, ae d’a raison de 5 ae d’a 6 jours 
par semaine. Une pesriode d’immersion et de rencontres, en amont de la ressidence, de deux semaines,
est presvue du 20 novembre au 2 décembre 2017.

Des interactions entre les quatre ressidences, toutes soumises au metme cahier des charges, sont  
encourageses.

*



En ce qui concerne la restribution de l’artiste-ressident, compte-tenu de la grande diversites des modes 
de contractualisation et du caractee d’are invariant du budget de la ressidence, il est prescises ici que le coutt 
total employeur ne peut excesder 24 000 €, pour s’approcher le plus possible d’une resmunesration de 
3000 € nets mensuels.

Ce montant prend donc en compte la resmunesration de l’artiste pour la mission, ae d’a proprement parler, 
dans son intesgralites ae d’a savoir :

–  la diffusion d’œuvres et, le cas eschesant, d’eslesments documentaires complesmentaires; ( **)

–  les rencontres avec des esquipes de professionnels de l’enseignement, de l’esducatif, du hors temps 
scolaire, etc, susceptibles de desboucher sur 

 - des propositions d’actions de mesdiation desmultipliese (*)
- des cresations conjointes de « gestes artistiques » ; (*)

- l’accompagnement artistique de ces propositions d’actions de mesdiation et de ces cresations 
conjointes, quel que soit le contexte de lieu et de temps.  (*)

Ce sont les contributions respectives de la communautes d’agglomesration de Cambrai et de la 
direction resgionale des affaires culturelles Hauts-de-France qui permettent cette hauteur de 
restribution.

Un contrat de ressidence spescifiant les engagements respectifs de la collectivites et de l’artiste-ressident
est signes avant le desbut de la ressidence-mission.

Les conditions de diffusion des œuvres desjae d’a existantes de l’artiste dans des lieux desdiess ou non, sont
estudieses avec la collectivites.
Il s’agit ici d’actions de diffusion ne faisant pas l’objet d’engagements et d’accords directs avec des
esquipes et des esquipements, notamment culturels, du territoire dessireux de s’associer de maniee d’are
significative ae d’a cet axe de la diffusion en accueillant certaines « grandes formes » ou des expositions
de grande envergure. (*)

 Les frais de desplacement sur le territoire d’action sont pris en charge sur la base d’un forfait par la
communautes d’agglomesration de Cambrai. C’est esgalement la collectivites qui assure les frais relatifs ae d’a
l’hesbergement  du  ressident  (par  exemple  en  gîtte  rural,  appartements  dans  une  ressidence  etc.).
Concree d’atement,  un logement  est  mis  a e d’a sa  disposition  sur  le  territoire.  Enfin,  la  collectivite s prend
esgalement en charge un voyage aller-retour du lieu de domicile de l’artiste au territoire de ressidence
(sur pressentation des justificatifs, pour la France mestropolitaine).
En revanche, les autres esventuels voyages du lieu de domicile au territoire de ressidence ainsi que les
repas sont ae d’a la charge de l’artiste.

La direction resgionale des affaires culturelles prend en charge le coutt relatif ae d’a la tenue, si souhaitese
par  les  autoritess  locales  de  l’esducation  nationale,  d’une  27e  heure  artistique  (*) animation
pesdagogique destinese aux enseignants du premier degres mais esgalement ouverte aux enseignants du
second degres et ae d’a d’autres professionnels. Cette rencontre se desroule en amont de la ressidence. La
prise en charge recouvre la restribution et le voyage aller-retour du lieu de domicile de l’artiste au
territoire de ressidence (sur la base du tarif SNCF seconde classe, pour la France mestropolitaine).

* cf. le document "Qu'est-ce qu'une ressidence-mission": http://www.cndp.fr/crdp-
lille/PartAGER/IMG/pdf/Residence_mission_mise_a_jour_octobre_2016.pdf



3 – Le territoire d’action et les partenaires locaux

Le territoire d’action sur lequel se desploie la ressidence-mission, la Communautes d’agglomesration de 
Cambrai compte une population d’environ  85 000 habitants. Il regroupe 55 communes.

Abancourt, Anneux, Aubencheul-au-Bac, Awoingt, Banteux, Bantigny, Bantouzelle,  Blescourt, 
Boursies, Cagnoncles, Cambrai, Cantaing-sur-Escaut, Cauroir, Cree d’avecoeur-sur-Escaut, Cuvillers, 
Doignies, Escaudoeuvres, Esnes, Estrun, Eswars, Flesquiee d’ares, Fontaine-Notre-Dame, Fressies, 
Gonnelieu, Gouzeaucourt,  Haynecourt, Hem-Lenglet, Honnecourt-sur-Escaut, Iwuy, Lesdain, Les 
Rues-des-Vignes, Marcoing, Masniee d’ares, Moeuvres, Naves, Neuville-Saint-Remy, Niergnies, 
Noyelles-sur-Escaut, Paillencourt, Proville, Raillencourt-Sainte-Olle, Ramillies, Ribescourt-la-Tour, 
Rieux-en-Cambressis, Rumilly-en-Cambressis, Sailly-lez -Cambrai, Sancourt, Sesranvillers-Forenville, 
Thun-l’Evetque, Thun-St-Martin, Tilloy-lez-Cambrai, Villers-en-Cauchies, Villers-Guislain, Villers-
Plouich, Wambaix.

Afin de faire plus ample connaissance avec la communautes d’agglomesration de Cambrai, le lien suivant
vous dirige sur son site internet desdies :

www.agglo-cambrai.fr

Peuvent esgalement ettre consultess les sites suivants :

www.villedecambrai.com
www.officedetourismecambresis.fr
www.mediathequedecambrai.fr
www.scenesduhautescaut.com

Le blog des ARTS : www.clea-agglo-cambrai.com

Le territoire est traverses par 3 circonscriptions scolaires : Cambrai-Centre, Cambrai-Sud et Cambrai-Le 
Cateau.

Outre la ville de Cambrai qui regroupe 26 escoles primaires, un I.M.E., un centre A.D.A.P.T., 5 
collee d’ages, 3 lyceses gesnesraux et/ou technologiques, 2  lyceses professionnels, un lycese agricole, un 
centre universitaire, un EPIDE, une escole supesrieure d'art, le reste de la communautes 
d'agglomesration compte 38 escoles primaires et 2 collee d’ages.

Ces diffesrents establissements d’enseignement constituent autant de lieux potentiels de diffusion, de 
rencontre, de mesdiation et de construction conjointe de gestes artistiques.

Par ailleurs, il existe, sur le territoire intercommunal, des associations dirigeses vers les enfants et les
jeunes,  en  dehors  du  temps  scolaire,  de  structures  de  loisirs  ou  d’instances  diverses  qu’il  est
intesressant de porter ae d’a la connaissance des diffesrents artistes-candidats :

Citons sans ettre toutefois exhaustif :

-Le Service Enfance et Jeunesse de Cambrai, avec le centre d’animation Eclipse, les centres sociaux 
Brassens, Raymond Gernez ainsi que la structure petite enfance Le Tipi
-Le centre social du Centre-Ville
-Le centre social Martin-Martine
-Le centre social Saint-Roch
-Le centre social en milieu rural Animation Jeunesses Rurales

http://www.officedetourismecambresis.fr/
http://www.mediathequedecambrai.fr/


-Cambressis Ressources

D’autres structures d’accompagnement des jeunes ou des adultes, notamment dans le cadre du contrat 
de ville, sont esgalement des lieux de ressources pour le projet. On peut citer l'EPAHD de Masniee d’ares, la 
ressidence  pour seniors Domitys, Emmau s de Fontaine-Notre-Dame, les structures sanitaires et sociales
Prim'toit, Aquar'ailes, la Maison de l'enfant Saint-Druon, le passage, foyer Accors, les Papillons blancs, 
etc.

Il s’agit lae d’a aussi d’autant de lieux potentiels de diffusion, de rencontre, de mesdiation et de construction 
conjointe de gestes artistiques.

Il est particuliee d’arement pris appui en ce projet fesdesrateur sur les structures culturelles professionnelles 
du territoire qui sont, de fait, les partenaires incontournables de la ressidence-mission, particuliee d’arement
susceptibles de desmultiplier les effets de la pressence de l’artiste. Ces structures sont notamment :
-La mesdiathee d’aque d’agglomesration de Cambrai
-le musese des Beaux-Arts
-le service Ville d’art et d’histoire
-Les Scee d’anes du Haut Escaut
-l'Ecole supesrieure d'art de Cambrai
-le Conservatoire ae d’a rayonnement despartemental de Cambrai
-le Thesattre de Cambrai et le SIVU Scee d’anes mitoyennes
-les Ateliers d’arts plastiques de Cambrai
-les partenaires de la Mesdiathee d’aque d’agglomesration de Cambrai (MAC) : les Mesdiathee d’aques de
Raillencourt-Sainte-Olle, Proville, Iwuy et Escaudoeuvres
-la compagnie Thec-Thesattre en Cambressis
-l'Archeso'site des Rues-des-Vignes
-l'Abbaye de Vaucelles

Cette liste n'est pas exhaustive.

4 – Accompagnement

C’est la communautes d’agglomesration de Cambrai et plus prescisesment sa direction des affaires 
culturelles qui a acceptes d’ettre l’opesratrice de l’action, en lien estroit avec les quatre services et 
establissements relais que sont le Service Ville d’art et d’histoire et le Musese des Beaux-Arts de Cambrai, 
la Mesdiathee d’aque d’agglomesration et les Scee d’anes du Haut-Escaut.

A  ce titre, elle :
– accompagne l’artiste-ressident(e) afin de le (la) guider dans sa descouverte du territoire ;

– veille aux bonnes conditions de son sesjour et de son travail ;

– organise techniquement la ressidence avec le concours des communes ainsi qu’avec celui des 
structures culturelles et associatives, et avec les establissements scolaires souhaitant s’associer ae d’a 
l’action,

- veille particuliee d’arement ae d’a la diffusion maximale de l’œuvre de l’artiste, tout au long de la 
ressidence (et si possible, en amont, de celle-ci, voire ae d’a son issue) sur l’entiee d’aretes du territoire 
d’action ;

– facilite avec le concours actif des inspecteurs de l’esducation nationale, des conseillers 
pesdagogiques, des principaux, des proviseurs et des professeurs resfesrents, les rencontres avec les
esquipes pesdagogiques  et aide ae d’a la resalisation des gestes artistiques qui peuvent en naîttre,

- facilite avec le concours actif des communes et des responsables du monde associatif les 



rencontres avec les esquipes d’animateurs ou d’esducateurs et aide ae d’a la resalisation des gestes 
artistiques qui peuvent en naîttre ;

- organise la communication en faveur de cette ressidence et le plus en amont possible, aupree d’as des 
structures culturelles du territoire et de l’ensemble de ses habitants, elle suit esgalement la 
relation aux mesdias,

– assure la gestion administrative de la ressidence (paiement de l’artiste,  gestion du budget…)

Les services locaux de l’esducation nationale, pour leur part :

– accompagnent  l’artiste-ressident(e)  et  les  esquipes  enseignantes  (escoles,  collee d’ages,  lyceses  et  lyceses
professionnels) dans l’eslaboration et la resalisation des  gestes artistiques avec notamment le concours
des professeurs-missionness ou conseillers pesdagogiques resfesrents dessigness  par l’esducation nationale
(D.A.A.C. et DSDEN)

- organisent des temps de formation permettant aux enseignants, en particulier ceux du premier degres,
de faire connaissance,  de maniee d’are presalable a e d’a sa venue,  avec l’artiste retenu(e).  C’est  le  programme
d’animations pesdagogiques intitules la 27e heure artistique qui est ici en jeu (*).

Au moment de l’envoi et de la mise en ligne de ce pressent appel ae d’a candidatures, toute une information
s’eslabore a e d’a destination des establissements scolaires du territoire, en vue de la meilleure presparation
possible a e d’a l’accueil de l’artiste-ressident(e), en vue aussi de l’appropriation de sa pressence par le plus
grand nombre. Cette information spescifique est placese sous l’autorite s des responsables acadesmiques,
despartementaux et locaux de l’Euducation nationale.

Une information similaire est lancese par la communautes d’agglomesration de Cambrai en direction des
diffesrents  acteurs  de l’action esducative (temps pesri  et  hors  scolaire)  pouvant  ettre  concerness  par  la
ressidence-mission.

Enfin, une information gesnesrale ae d’a destination de la population, dans son ensemble, est esgalement 
assurese par la communautes d’agglomesration de Cambrai.

5 – Faire acte de candidature

Chaque artiste intesresses par cette offre est invites, avant toute chose,

– ae d’a prendre le plus attentivement possible connaissance du document intitules « qu’est-ce qu’une  
résidence-mission » consultable sur : http://www.cndp.fr/crdp-
lille/PartAGER/IMG/pdf/Residence_mission_mise_a_jour_octobre_2016.pdf 
et notamment ae d’a prendre la mesure de l’investissement plein et exclusif du ressident. 
Ce texte fait office de cahier des charges.

– ae d’a bien appreshender les donneses territoriales pressenteses dans le paragraphe 3 « le territoire 
d’action et les partenaires locaux »,

– ae d’a considesrer les thesmatiques annonceses dans le pressent appel ae d’a candidature et desveloppeses dans 
l’annexe 1

Ceci afin de pouvoir faire acte de candidatures en parfaite connaissance de cause.

Et si tel est le cas la desmarche est la suivante, il suffit d’adresser, par envoi eslectronique uniquement, 
sous format PDF, un dossier comprenant :



1) une lettre de motivation faisant estat d’une bonne compreshension et d’une acceptation du cahier des 
charges et donc de l’esprit, des attendus et des conditions de la ressidence-mission. Cette lettre peut 
esgalement esvoquer les esventuelles pistes que propose d’emprunter le (la) candidat(e) en vue de la 
resalisation de gestes artistiques.

2) un curriculum vitae ;

3) un dossier artistique pressentant notamment un ensemble de productions repressentatives de la 
desmarche artistique de l’artiste-candidat(e) ;

4) une liste des œuvres / productions artistiques disponibles ae d’a des fins de diffusion pendant,(et 
esventuellement avant ou apree d’as le temps de ressidence. A  presciser le cas eschesant). Cette liste peut ettre 
utilement accompagnese d’une autre pressentant les diffesrents eslesments documentaires susceptibles 
d’enrichir l’axe de diffusion de la ressidence.

ae d’a l’adresse suivante : clea.cacambrai@gmail.com  

Dans le cas oue d’a l’artiste-candidat souhaite enrichir cet envoi d’un DVD ou d’un CD pour pressenter des 
œuvres ou des documents audiovisuels complesmentaires, il le prescise dans son envoi eslectronique et
adresse ces piee d’aces, par voie postale ae d’a l’adresse suivante :

Contact :

Béatrice DUPREZ
Coordinatrice CLEA
35 rue Saint-Georges
BP 179
59403 Cambrai cedex
03-27-83-93-89
beatriceduprez@gmail.com

La date de clotture de l’appel a e d’a candidatures est fixes au  7 mai 2017. Les diffesrentes candidatures
reçues  sont  examineses  par  un  comite s de  seslection  resunissant  des  repressentants  des  diffesrents
partenaires locaux du CLEA.
Le nom de l’artiste retenu sera annonces courant juillet 2017.

En savoir plus sur le dispositif CLEA :   

http://www.cndp.fr/crdp-lille/PartAGER/spip.php?article45

http://www.cndp.fr/crdp-lille/PartAGER/spip.php?article45
mailto:beatriceduprez@gmail.com


Annexe 1

Pressentation non exhaustive des projets culturels qui traverseront le territoire pendant le temps de la
ressidence en 2017

- Le février des sciences, grande opesration annuelle portese par la MAC et fesdesrant un ensemble 
d’acteurs autour de la CSTI. Le thee d’ame 2018 sera donnes en mai.

- Dé’Lire, le prix des jeunes lecteurs du Cambressis. Cette opesration fesdee d’are plusieurs dizaines 
d’acteurs autour de la promotion de la lecture et de la littesrature de jeunesse. La thesmatique 2017-
2018 sera choisie par les jeunes lecteurs en mai 2017. Cette opesration se descline tout au long de 
l’annese par une sesrie d’actions de tous types (artistiques, rencontres avec des auteurs, ateliers) – 
coordination MAC

- Le mois de l’Art Déco est une opesration fesdesrant plusieurs communes de la Resgion Hauts-de-
France autour de la valorisation de l’architecture des anneses 1920-1930. Cette desmarche s’inscrit 
dans la volontes du territoire, affirmese dans la convention Ville d’art et d’histoire, de sensibiliser au 
cadre de vie et de familiariser les publics ae d’a leur environnement quotidien. Au-delae d’a de la simple 
descouverte d’un courant architectural, cette manifestation permet de travailler sur le regard que les 
habitants portent ae d’a cette architecture tree d’as pressente dans la CAC et hesritese de la reconstruction d’un 
territoire desvastes pendant la Grande Guerre.

- La nuit des musées, dont l’esdition 2018 se desroulera au mois de mai, offre chaque annese 
l’opportunites d’une programmation originale, descalese et festive au musese des Beaux-Arts.

- La célébration du Centenaire de la Grande Guerre marquera l’annese 2018. Toute l’annese sera 
investie par des manifestations avec notamment une exposition au musese de Cambrai sur le thee d’ame 
de la propagande pendant la Grande Guerre.

A ces opesrations porteses par les services culturels s’ajoutent les manifestations organiseses par les 
associations. Pour exemple :

-le Betiz fest, festival de musiques alternatives desbut avril

-les cinquante ans du centre socio-culturel du quartier Amesrique tout au long de l'annese

-la fette de l'enfant, mi-avril

-la Fette de la Soupe….


